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ARTICLE 1ER A

Supprimer l’alinéa 15.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer l’alinéa 15 qui prévoit que « les statuts des fédérations 
délégataires favorisent une représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein de leurs 
organes dirigeants ».

Cette disposition n’est pas nécessaire puisqu’elle est moins-disante que celle figurant déjà à 
l’article L. 131-8 du code du sport qui prévoit que les fédérations inscrivent dans leurs statuts « le 
fait que, dans les instances dirigeantes de la fédération, l’écart entre le nombre d’hommes et le 
nombre de femmes n’est pas supérieur à un ».


